Formulaire de demande d’occupation du domaine Public
   Service de Gestion Financière

Gestion Financière :

2 rue Buisseret  7000 Mons 
Tel : 065/405.756
Fax : 065/405.759
E-mail :  secretariat.sgf@ville.mons.be 
IMPORTANT – A LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE REMPLIR CE FORMULAIRE :

Toute occupation de la voie publique doit faire l’objet d’une autorisation délivrée par le Bourgmestre. Tant que cette autorisation ne vous a pas été délivrée, il vous est interdit d’occuper la voie publique !
Toute infraction au règlement de police relatif à l’occupation du domaine public peut faire l’objet d’une sanction (allant d’une amende administrative de 350€ maximum jusqu’à la suspension ou au retrait de l’autorisation
La présente demande doit être introduite au moins 50 jours (cinquante jours) calendrier avant la date de début d’occupation de la voie publique.

Le présent formulaire est à renvoyer dûment complété et signé (la signature doit être celle de l’exploitant de l’établissement, précédée de la mention « Lu et approuvé »), à : Service de la Gestion financière, 2 rue Buisseret à 7000 Mons ou par courriel à secretariat.sgf@ville.mons.be 
Règlement redevance placement de terrasses, de tables et de chaises
Je soussigné(e) :
Nom - Prénom : ……………………………………………….. Nom de société : ……………………………………………
Adresse complète : ………………………………………………………………………………………………………………
TEL : ………………………..     GSM : ………………………………….    FAX : ……………………………………………
Adresse E-MAIL :…………………….
Exploitant de l’établissement :
Dénomination complète : ………………………………………………………………………………………………………
Adresse de facturation (si différente de celle ci-dessus) : …………………………………………………………………
Numéro d’entreprise : ………………………………………N° de TVA :……………………………………………………
Sollicite par la présente l’autorisation d’occuper la voie publique face à mon établissement afin d’y installer :

	Terrasse(s) (Longueur ……………..…. x  Largeur …………..……….) = ……………………………m²
Etal(s) (Longueur ……………..…. x  Largeur …………..……….) = ……………………………m²
Chevalet(s) (Longueur ……………..…. x  Largeur …………..……….) = ……………………………m²

	NB : la surface exploitée ne peut être inférieure à la surface occupée par les parasols.



CASE RESERVEE AU DEMANDEUR

Demande introduite le :      ……..….. / ……………../ ………………….
Documents complémentaires à joindre à la demande :

•
[1] Le plan précis de l'occupation demandée,  Oui  -  Non
•
[2] Une preuve de propriété ou de gestion de l'établissement concerné,  Oui  -  Non
•
[3] Une attestation de respect des normes de sécurité et d'accessibilité. La demande est examinée par les services communaux, et une décision est notifiée au demandeur dans un délai compatible avec le délai global de 50 jours. En cas de refus, les voies de recours sont mentionnées dans la notification.  Oui  -  Non
Signature de l’exploitant de l’établissement précédée de la mention « Lu et approuvé » :

CASE RESERVEE A LA POLICE ADMINISTRATIVE : 
Avis quant à la demande d’occupation de la voie publique (biffer la mention inutile):

- FAVORABLE 


- DEFAVORABLE

MOTIF(S) :

Autorisation délivrée par le Bourgmestre
Date :

Signature :



DEMANDE D’AUTORISATION D’OCCUPATION DE LA VOIE PUBLIQUE





TERRASSES, TABLES ET CHAISES
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